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Procès-verbal de la session SPÉCIALE tenue le 19 SEPTEMBRE 
2011 à 19 heures au centre administratif, salle du conseil, sis au 15 
rue Caron à Kingsey Falls. 
 

Sont présents : 

Micheline PINARD-LAMPRON, mairesse; 
Christian CÔTÉ, conseiller 
Alain DUCHARME, conseiller; 
Luc DUVAL, conseiller; 
Christiane LAMPRON, conseillère; 
Christian TISLUCK, conseiller. 
 
Est absent : 

Christian DROUIN, conseiller. 
 
Assiste également à la session : 

Gino DUBÉ, greffier, directeur général. 
 
 
11,225 OUVERTURE DE LA SESSION 
 
La mairesse, Micheline Pinard-Lampron, souhaite la bienvenue aux 
membres du conseil et, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la 
session. 
 

11,226 CONFORMITÉ DES AVIS DE CONVOCATION 
 
Le greffier déclare qu'il a signifié conformément à la loi l'avis de 
convocation aux personnes absentes. 
 

11,227 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Comme il s’agit d’une session spéciale, l’ordre du jour est adopté 
comme tel. 
 
ORDRE DU JOUR 
 
1. OUVERTURE DE LA SESSION 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
3. PÉRIODE DE QUESTIONS 
4. PARC MARIE-VICTORIN – Versement d’une subvention 
5. LEVÉE DE LA SESSION 
 

11-200 RÉSOLUTION NO 11-200 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Sur proposition de Christiane LAMPRON, appuyée par Luc DUVAL, 
il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour tel que 
présenté. 
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11,228 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question n’est posée. 
 

11,229 PARC MARIE-VICTORIN – Versement d’une subvention 
 

11-201 RÉSOLUTION NO 11-201 
PARC MARIE-VICTORIN 
VERSEMENT D’UNE SUBVENTION 
POUR PROJET 
 
CONSIDÉRANT QUE : 
 
1 La ville supporte le Parc Marie-Victorin pour sa programmation 

d’événements; 
 
2 Le parc n’a pas atteint les objectifs qu’il s’était fixés pour la saison 

2011; 
 
3 La Ville de Kingsey Falls et le Parc Marie-Victorin ont convenu qu’une 

contribution additionnelle de 23 000 $ serait nécessaire pour terminer la 
saison; 

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Christian CÔTÉ, appuyée 
par Alain DUCHARME, il est UNANIMEMENT RÉSOLU ce qui suit : 
 
1-  SUBVENTION. La Ville de Kingsey Falls est autorisée à verser un 

montant de VINGT-TROIS MILLE DOLLARS (23 000,00 $) au 
Parc Marie-Victorin à titre de subvention. 

 
2- SOURCE DES FONDS. La trésorière est autorisée à prélever les 

montants nécessaires à l’exécution de la présente résolution à 
même le fonds général. 

 
3- COPIE. Copie de la présente résolution sera expédiée le plus tôt 

possible au Parc Marie-Victorin. 
 

11,230 LEVÉE DE LA SESSION 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la session est levée à 19 h 07. 
 
 
 
_________________________ 
Micheline Pinard-Lampron 
Mairesse 
 
 
 
_________________________ 
Gino Dubé 
Directeur général et greffier 
 


